
Choisir un  
investissemen
t  solidaire 

Taxe d’apprentissage 

Désigner le Centre Lillois de Réadaptation Professionnelle 

comme DESTINATAIRE du solde de la taxe d’apprentissage 

 sur la plateforme SOLTEA à compter du 25 mai 2023 

HAUTS-DE-FRANCE 

Pourquoi verser en 2023 votre solde de la  taxe d’apprentissage 2022 
au Centre Lillois de Réadaptation Professionnelle ? 

https://www.c-l-r-p.com/


Quelle part attribuer au 

 Centre Lillois de Réadaptation Professionnelle ? 

En 2022, votre taxe d’apprentissage est égale  

à 0,68% de votre masse salariale brute  et se divise en 2 parts : 

Le Centre Lillois de Réadaptation Professionnelle est habilité à percevoir 

votre solde de la taxe  d’apprentissage 2022 au titre de ses formations 

professionnelles inscrites au RNCP : 

■ Titre professionnel d’Employé administratif et d’accueil niveau 3 

■ Titre professionnel de Secrétaire assistante niveau 4 

■ Titre professionnel de Technicien assistance en informatique niveau 4 

■ Titre professionnel de Mécanicien Automobile niveau 3 

■ Titre professionnel de Technicien électromécanicien niveau 4 

■ Titre professionnel de Mécanicien de matériels agricoles et d’espaces verts 

option Parcs et jardins  niveau 3 

■ Titre professionnel de Mécanicien réparateur de motocycles niveau 3 

13% 
Pour financer les formations 

technologiques et  professionnelles. 

87% 
Cette part est attribuable aux 

formations par apprentissage à 

verser  aux OPCO sous forme 

d’acomptes. 

A compter du 25 mai 2023, 
connectez-vous sur la 
plateforme SOLTEA  pour 
nous  affecter votre  solde de 
la taxe d’apprentissage 2022  

Retrouvez-nous facilement 
sur Soltea avec notre numéro 
de Siret  et  notre raison sociale 

42362826200069  
Ugecam Hauts de France 
Centre Lillois de Réadaptation 
Professionnelle 
 

Merci pour votre versement utile et solidaire ! 


